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I.Nature des dispositions en matière de notification 
 
 a)Convention de Berne 
 



          
 IP/C/W/15 
           Page 3 
 

b) Article II 3) b) de l'Annexe.  Cette disposition vise le cas où un pays en développement 
Membre obtient l'accord de tous les pays développés Membres, dans lesquels la même 
langue est d'usage général que dans ledit pays en développement Membre, pour 
abréger le délai de trois ans à compter de la  première publication normalement 
nécessaire pour obtenir une licence obligatoire en remplacement du droit exclusif de 
traduction.  Cette disposition exige que tout accord en ce sens soit notifié. 

 
c) Article IV 2) de l'Annexe:  Cette disposition vise le cas où le requérant d'une licence 

obligatoire du type prévu aux articles II et III ne peut atteindre le titulaire du droit 
considéré.  En pareil cas, le requérant doit adresser copie de sa demande à tout centre 
national ou international d'information qui peut avoir été désigné par le Membre où  
l'éditeur de l'ouvrage est présumé avoir le siège principal de ses opérations.  Ce 
paragraphe dispose que ces centres d'information doivent avoir été désignés par le 
Membre concerné par le biais d'une notification. 

 
d) Article IV 4 c) iv) de l'Annexe:  Cet article autorise les pays en développement 

Membres à exporter des exemplaires d'une traduction réalisée en vertu d'une licence 
obligatoire, pour autant qu'un certain nombre de conditions soient réunies:  la langue 
de la traduction ne doit être ni l'anglais ni l'espagnol ni le français;  les destinataires 
doivent être des particuliers ressortissants du Membre dont l'autorité compétente a 
accordé la licence, ou des organisations groupa89 n2 
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 ANNEXE 1 
 
 NOTIFICATIONS PRESENTEES AU TITRE DES DISPOSITIONS PERTINENTES 

DE LA CONVENTION DE BERNE ET DE LA CONVENTION DE ROME 
INCORPOREES PAR REFERENCE DANS L'ACCORD SUR 

LES ADPIC SANS Y ETRE EXPRESSEMENT 
MENTIONNEES 

 
Convention de Berne 

 
Article 14bis 2) c) 

 
PORTUGAL 

 
 Le Directeur général de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) 
présente ses compliments au Ministre des affaires étrangères et a l'honneur de lui notifier la 
réception, le 5 novembre 1986, d'une déclaration, en date du 3 novembre 1986, du 
gouvernement de la République portugaise, faite selon les dispositions de l'alinéa 2) c) de 
l'article 14bis de la Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques 
du 9 septembre 1886, révisée à Paris le 24 juillet 1971 ("Acte de Paris (1971)"), déclaration aux 
termes de laquelle l'engagement des auteurs d'apporter des contributions à la réalisation d'une 
oeuvre cinématographique doit être un contrat écrit. 
 

Article 14bis 3) 
 

INDE 
 
 Le Directeur général de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) 
présente ses compliments au Ministre des affaires étrangères et a l'honneur de lui notifier que 
le gouvernement de la République de l'Inde, se référant à sa ratification, avec effet au 
10 janvier 1975, de la Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et 
artistiques du 9 décembre 1886, telle que révisée à Paris le 24 juillet 1971 ("Acte de Paris 
(1971)"), en déclarant que sa ratification n'était pas applicable aux articles 1 à 21 et à l'Annexe 
de l'Acte de Paris (1971) (voir Notification BERNE n° 59), a déposé, le 1er février 1984, une 
déclaration étendant les effets de sa ratification à ces articles et à l'Annexe, sous réserve des 
déclarations suivantes: 
 
1. Se référant à l'article 14bis de la Convention, le gouvernement de l'Inde déclare, en 

application de l'alinéa 3) de cet article, que la présente ratification n'est pas applicable 
aux dispositions de l'article 14bis, alinéa 2) b); 

 
... 
 

Article 15 4) 
 

INDE 
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 Le Directeur général de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) 
présente ses compliments au Ministre des affaires étrangères et a l'honneur de lui notifier que 
le gouvernement de la République de l'Inde, se référant à sa ratification, avec effet au 
10 janvier 1975, de la Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et 
artistiques du 9 décembre 1886, telle que révisée à Paris le 24 juillet 1971 ("Acte de Paris 
(1971)"), en déclarant que sa ratification n'était pas applicable aux articles 1 à 21 et à l'Annexe 
de l'Acte de Paris (1971) (voir Notification BERNE n° 59), a déposé, le 1er février 1984, une 
déclaration étendant les effets de sa ratification à ces articles et à l'Annexe, sous réserve des 
déclarations suivantes: 
 
... 
 
2. Le gouvernement de l'Inde déclare qu'il désigne le "Registrar of the Copyrights of 

India" comme étant l'autorité compétente aux termes de l'article 15, alinéa 4 b) de la 
Convention; 

 
... 
 
 Article I de l'Annexe 
 
 THAILANDE 
 
 Le Directeur général de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) 
présente ses compliments au Ministre des affaires étrangères et a l'honneur de se référer au 
dépôt par le gouvernement du Royaume de Thaïlande, le 29 septembre 1980, de son 
instrument d'adhésion à la Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et 
artistiques du 9 septembre 1886, révisée à Paris le 24 juillet 1971 ("Acte de Paris (1971)") et 
modifiée le 28 septembre 1979, ledit dépôt étant accompagné d'une déclaration selon laquelle 
l'adhésion n'était pas applicable aux articles 1 à 21 ni à l'Annexe de l'Acte de Paris (1971) (voir 
Notification BERNE n° 101). 
 
 Le Directeur général de l'OMPI a l'honneur de notifier que le gouvernement du 
Royaume de Thaïlande a déposé, le 23 mai 1995, une déclaration étendant les effets de son 
adhésion aux articles 1 à 21 de l'Acte de Paris (1971) et une notification dans laquelle il déclare 
que le gouvernement du Royaume de Thaïlande invoque le bénéfice de la faculté prévue par 
l'article II (limitations du droit de traduction) de l'Annexe de l'Acte de Paris (1971). 
 
 Les articles 1 à 21 de l'Acte de Paris (1971) entreront en vigueur, à l'égard du Royaume 
de Thaïlande, le 2 septembre 1995. 
 
 En ce qui concerne les dispositions pertinentes de l'article II de l'Annexe, ladite 
notification sera valable du 2 septembre 1995 au 10 octobre 2004, sauf si elle est retirée par 
anticipation (voir l'article 1.2) b) et 3) de l'Annexe de l'Acte de Paris (1971)). 
 
 Convention de Rome 
 
 Article 17 
 
 DANEMARK 
 
... 
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 4) En ce qui concerne l'article 17:  Le Danemark n'accordera la protection prévue à 
l'article 5 que si la première fixation du son a été réalisée dans un autre Etat contractant (critère 
de la fixation) et il appliquera, aux fins du paragraphe 1 a) iii) et iv) de l'article 16, ce même 
critère de la fixation au lieu et place du critère de la nationalité. 
 
 FINLANDE 
 
... 
 
 6. Article 17:  La Finlande n'appliquera que le critère de la fixation aux fins de 
l'article 5;  ce même critère, au lieu du critère de la nationalité, sera appliqué aux fins du 
paragraphe 1, alinéa a), iv), de l'article 16. 
 
 ITALIE 
 
... 
 
 4) En ce qui concerne l'article 5 et conformément à l'article 17 de la Convention, 
l'Italie n'appliquera que le critère de la fixation aux fins de l'article V;  ce même critère, au lieu 
du critère de la nationalité, est appliqué aux fins des déclarations prévues au paragraphe 1, 
alinéa a) iii) et iv) de l'article 16 de la Convention. 
 
 SUEDE 
 
Notifications déposées avec l'instrument de ratification: 
 
... 
 
 e) Sur l'article 17. 
 
Retrait ou modification des notifications déposées avec l'instrument de ratification: 
 
 En application de l'article 18 de la Convention, la Suède retire ou modifie comme suit 
les notifications déposées avec l'instrument de ratification le 13 juillet 1962: 
 
... 
 
 3. La notification relative à l'article 17 est retirée pour ce qui concerne la 
reproduction de phonogrammes.  A compter du 1er juillet 1986, la Suède accordera à tous les 
phonogrammes la protection prévue à l'article 10 de la Convention. 
 
... 
 



          
 IP/C/W/15 
           Page 9 
 

 ANNEXE 2 
 
 DISPOSITIONS EN MATIERE DE NOTIFICATION DE LA CONVENTION DE BERNE 

ET DE LA CONVENTION DE ROME INCORPOREES PAR REFERENCE 
DANS L'ACCORD SUR LES ADPIC SANS Y ETRE 

EXPRESSEMENT MENTIONNEES 
 

Convention de Berne 
 
 

Article 14bis 
 
 1) Sans préjudice des droits de l'auteur de toute oeuvre qui pourrait avoir été 
adaptée ou reproduite, l'oeuvre cinématographique est protégée comme une oeuvre originale.  
Le titulaire du droit d'auteur sur l'oeuvre cinématographique jouit des mêmes droits que 
l'auteur d'une oeuvre originale, y compris les droits visés à l'article précédent. 
 
 2) a) La détermination des titulaires du droit d'auteur sur l'oeuvre 
cinématographique est réservée à la législation du pays où la protection est réclamée. 
 
 b) Toutefois, dans les pays de l'Union où la législation reconnaît parmi ces 
titulaires les auteurs des contributions apportées à la réalisation de l'oeuvre 
cinématographique, ceux-ci, s'ils se sont engagés à apporter de telles contributions, ne 
pourront, sauf stipulation contraire ou particulière, s'opposer à la reproduction, la mise en 
circulation, la représentation et l'exécution publiques, la transmission par fil au public, la 
radiodiffusion, la communication au public, le sous-titrage et le doublage des textes, de 
l'oeuvre cinématographique. 
 
 c)
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lorsque la langue dont il s'agit est l'anglais, l'espagnol ou le français.  Tout accord en ce sens 
sera notifié au Directeur général par les gouvernements qui l'auront conclu. 
 
 Article IV 2) de l'Annexe 
 
 2) Si le titulaire du droit n'a pu être atteint par le requérant, celui-ci doit adresser, 
par la poste aérienne, sous pli recommandé, des copies de la requête soumise par lui à 
l'autorité qui a compétence pour accorder la licence, à l'éditeur dont le nom figure sur l'oeuvre 
et à tout centre national ou international d'information qui peut avoir été désigné, dans une 
notification déposée à cet effet auprès du Directeur général, par le gouvernement du pays où 
l'éditeur est présumé avoir le siège principal de ses opérations. 
 
 Article IV 4) c) iv) de l'Annexe 
 
c) Lorsqu'un organisme gouvernemental ou tout autre organisme public d'un pays qui a 
accordé, conformément à l'article II, une licence de faire une traduction dans une langue autre 
que l'anglais, l'espagnol ou le français envoie des exemplaires de la traduction publiée en vertu 
d'une telle licence à un autre pays, une telle expédition ne sera pas considérée, aux fins du 
sous-alinéa a), comme étant une exportation si toutes les conditions suivantes sont remplies: 
 
... 
 
iv)le pays auquel les exemplaires ont été envoyés a conclu un accord avec le pays dont 

l'autorité compétente a délivré la licence pour en autoriser la réception, ou la 
distribution, ou ces deux opérations, et le gouvernement de ce dernier pays a 
notifié au Directeur général un tel accord. 

 
 Article V de l'Annexe 
 
 1) a) Tout pays habilité à déclarer qu'il invoquera le bénéfice de la faculté prévue par 
l'article II peut, lorsqu'il ratifie le présent Acte, ou y adhère, au lieu de faire une telle 
déclaration, 
 
i)faire, s'il est un pays auquel l'article 30 2) a) est applicable, une déclaration aux termes de 

cette disposition pour ce qui concerne le droit de traduction; 
 
ii)faire, s'il est un pays auquel l'article 30 2) a) n'est pas applicable, et même s'il n'est pas un 

pays étranger à l'Union, une déclaration comme prévu par l'article 30 2) b), 
première phrase. 

 
 b)
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 3) Tout pays qui a cessé d'être considéré comme un pays en voie de 
développement tel que visé à l'article I 1) pourra, deux ans au plus tard avant l'expiration du 
délai applicable conformément à l'article I 3), faire une déclaration au sens de l'article 30 2) b), 


